�























�





ATTESTATION 


DE NON COMMENCEMENT 


DE TRAVAUX

















	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d’AUSSAC-VADALLE certifie que les travaux sur les biens non assurables soit


les vitraux de l’église d’Aussac,


les vitraux de la chapelle,


le mur du cimetière de 25 m,


la zinguerie de la mairie,


la zinguerie de la chapelle,


la voie communale N°3 du Chalet de la Boixe


sinistrés lors de la tempête des 27-28 décembre 1999 n’ont pas été commencés à ce jour .








							Fait à AUSSAC-VADALLE


							le 31 mars 2000





							Le Maire,


							Gérard LIOT


�INCORPORER Unknown���











